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leurs hautes qualités morales et de leur probité. Il rappelle aussi que tout médecin a le devoir de
veiller au respect du Code de Déontologie Médicale et des textes réglementaires en vigueur.

Je vous prie d'agréer, Chére consceur, Cher Collégue, mes salutations les plus distinguées.

Tunis le 10 novembre 2025

Le Président




